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----------
ARTICLE 15

À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« au titre de sa compétence prévue aux 3° ou 4° de l’article 4 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recours à un conseil doit pouvoir s’exercer quel que soit le cas de figure, et ne saurait
dès lors  être  limité aux affaires  relatives  à la  déontologie  de la  sécurité  et  de lutte contre  les
discriminations.


